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Avec la participation de : Georges Van Vrekom (ORBEM – Agence de l’emploi au Port de 
Bxl) Jésus Santamaria (échevinat de l’intégration sociale – Charleroi), Denis Grinberg (député 
CDH), Marc Mathieu (l’Associatif Financier- FEAS), Didier Robert (l’Associatif Financier- 
FEAS), David Poissonneau (l’Associatif Financier- FEAS). 
 
Marc Mathieu expose le contexte de la mâtinée. Après une conférence tenue au Parlement 
fédéral en mars 2003 et plusieurs actions d’information et de sensibilisation du monde 
politique sur le remarquable succès du modèle des Sociedades  Laborales (SL) en Espagne, 
l’Associatif Financier a obtenu le soutien de Eric Tomas pour la Région de Bruxelles-Capitale 
et de Philippe Courard pour la Région Wallonne pour  poursuivre son action en faveur de 
l’introduction en Belgique du modèle. Cette action ne peut se faire qu’en bonne entente avec 
les syndicats. A ce niveau, les contacts nécessaires ont été pris et des rencontres avec les 
interrégionales Wallonne et Bruxelloise de la FGTB ainsi qu’avec la CNE sont déjà 
programmées.  
 
L’actionnariat salarié, place le travailleur dans une situation de co-entrepreneur. Marc 
Mathieu évoque deux cas de rachat d’entreprise par les salariés sous forme de SL : l’auto-
école Lagunak, qui employait une vingtaine de personnes avant son rachat et qui a augmenté 
ses effectifs de 50% quelques années après et IZAR, entreprise d’outillage de précision, 
reprise par 123 travailleurs lors de sa faillite en 1996 et employant aujourd’hui 185 personnes. 
La reprise d’entreprise en difficultés n’existe pas qu’en Espagne : au Royaume-Uni, le fonds 
d’investissement Baxi Partnership a déjà pu aider 400 travailleurs à racheter leur entreprise ; 
aux Etats-Unis, l’Ohio Employee Ownership Center a supervisé la reprise de dizaines 
d’entreprises par leur travailleurs. Le modèle d’étapes d’un rachat d’entreprises par les 
travailleurs développé par l’OEOC est disponible en français  
 
D’un point de vue légal, les SL constituent un « label » d’entreprise comparable à la Société à 
Finalité Sociale belge. Une seconde loi spécifique, se rattachant aux règles générales des 
entreprises, a été adoptée en 1997 (voir le document «comment introduire un régime de 
sociedades laborales en droit belge »).     
 
La plate-forme belge actionnariat-salarie.be souhaite mettre en place un réseau de partenaires 
et est actuellement à la recherche d’experts capables d’assister les projets de reprise 
d’entreprises par les travailleurs. Des programmes de séminaires et de formation sont en 
cours.  
 
Marc Mathieu signale enfin que plusieurs entreprises ont fait appel à actionnariat-salarie.be 
dans le cadre de projets de transmission aux salariés.  
 
Tour de table et débat 
 
Jésus Santamaria travaille à la  mise en place de programmes visant à aider les femmes à créer 
leur entreprise. Compte-tenu du nombre croissant d’entreprises chancelante dans la région de 
Charleroi, la piste de la reprise par les travailleurs ne peut pas être négligée.  
 

 2



Pour Denis Grinberg, cette question est liée à la revitalisation des quartiers. La question de 
l’existence de personnel qualifié pour reprendre des TPE d’artisanat est présente et il faut se 
pencher la dessus. 
 
Georges Van Verkom indique que suite à une enquête dont il a pris connaissance, il apparaît 
que l’avenir des entreprises se situe plus côté des petites et moyennes entreprises et des très 
petites entreprise.  D’autre part, on constate que le secteur tertiaire est aujourd’hui largement 
dominant en Région de Bruxelles-Capitale. .  
 
Denis Grinberg demande comment le calcul du taux de croissance est effectué ? Marc 
Mathieu répond que, concernant les 2 % de croissance annuelle ont été calculés sur base 
d’échantillons d’entreprises avec et sans actionnariat salarié et concernant les perspectives de 
sociedades laborales créées et reprises en Belgique, le calcul a été effectué 
proportionnellement aux chiffres espagnols.   
 
Jésus Santamaria s’interroge sur  les raisons d’échec de ces entreprises. Le taux d’échec de 
50% lui semble élevé dans la mesure ou il s’agit d’entreprises ayant fait l’objet d’une étude de 
faisabilité et bénéficiant d’un soutient technique. Denis Grinberg estime que 50 % de réussite 
constitue déjà une belle performance en comparaison avec les chiffres belges.  
 
Marc Mathieu demande s’il existe des entreprises sans repreneur dans la zone du port de 
Bruxelles ? Georges Van Vrekom répond qu’à sa connaissance non. De manière plus 
générale, l’ORBEM n’a pas d’expérience en matière de reprise d’entreprise. Georges Van 
Vrekom suggère de soumettre la question à l’Agence Bruxelloise pour l’Entreprise.  
 
Santa : Quelles sont les compétences que vous cherchez et comment allez vous les répartir 
(mise en place d’un réseau de partenaires ) ? 
 
A la question de Jésus Santamaria sur les compétences recherchées par actionnariat-salarié.be 
et la manière dont elle seront répartie, Marc Mathieu cite l’exemple d’Archipel, travaillant sur 
la reconversion et ayant des compétences en étude de faisabilité et business plan, qui est 
typique du type de partenariat que la plate-forme actionnariat-salarie.be cherche à mettre en 
place. 
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REPRISE D’ENTREPRISE PAR LES TRAVAILLEURS: LES ETAPES 
 
(Adapté d’un document de l’Ohio Employee Ownership Center 
 
1. INSTRUIRE LES PARTISANS DE LA REPRISE 
Les partisans d'une reprise peuvent compter tous les travailleurs à temps plein ou à temps 
partiel de l'entreprise, aussi bien que son management. Souvent, dans des situations 
impliquant une force de travail organisée, les travailleurs affiliés à un syndicat sont les 
promoteurs initiaux. Le management et les salariés devraient rejoindre le groupe aussitôt 
que possible, sans que cela risque de mettre leur emploi en danger. 
 

Réunion 1: L'instruction initiale a généralement lieu en deux réunions. La première 
se tient avec les premiers promoteurs de la reprise, et elle comprend : 

- Une explication générale sur les étapes à suivre pour organiser une reprise, 
sur le fonctionnement des plans d'actionnariat salarié (ESOPs) et sur leur 
utilisation pour financer une reprise. (Dans le système anglo-saxon, un ESOP 
est une structure collective de gestion de l'actionnariat des salariés qui en 
sont membres). 

- Une discussion détaillée des facteurs-clés qui devraient être pris en 
considération avant que les travailleurs ne tentent une reprise, étant entendu 
que ces facteurs sont spécifiques aux circonstances de chaque entreprise. 

- Une décision reconnaissant qu'aucune raison majeure n'empêche d'aller plus 
loin dans l'examen de la reprise. 

- Un plan déterminant les étapes suivantes et fixant une deuxième réunion avec 
le reste des travailleurs. 

 
Réunion 2: La seconde réunion est une présentation pour tous les employés qui 
souhaitent y assister. Cette réunion comprend : 

- Une explication sur les étapes à suivre pour une reprise et sur le 
fonctionnement des plans d’actionnariat salarié (ESOPs). 

- Une présentation des facteurs-clés qui sont importants pour une reprise 
réussie, et la première évaluation qui en est faire par les promoteurs initiaux. 

- Un engagement, de la part d'une majorité significative des personnes 
présentes, d'encourager les promoteurs de la reprise à poursuivre leur 
exploration. 

- Si les travailleurs ne sont pas intéressés par une reprise, inutile d’aller plus 
loin. 

 
2. CREER UN GROUPE OU UNE ASSOCIATION DE REPRENEURS 
La qualité de membre du groupe ou de l'association de reprise est habituellement ouverte à 
tous les futurs travailleurs actionnaires. Une équipe de direction du groupe ou de 
l’association est généralement désignée pour coordonner le processus, pour le compte de 
l'association. A l'intervention de cette équipe de direction, l'association peut : 

- Collecter des fonds parmi les membres et solliciter des fonds du gouvernement et 
d’autres contributeurs possibles. 

- Etablir des contrats et superviser le travail confié à des consultants juridiques et 
financiers. 

- Mettre en route une équipe de management. 
 

3. FAIRE UNE PRE-ETUDE DE FAISABILITE 
Cette étude est une rapide analyse des facteurs-clés nécessaires pour une réussite de la 
reprise, effectuée par les consultants juridiques et financiers. Elle doit comprendre : 
- Etablir et clarifier la volonté de vendre des propriétaires actuels. 
- Une évaluation de la performance financière historique de l’entreprise. 



- L’identification des prêteurs et des investisseurs possibles. 
- L’identification du management de l’entreprise, une fois la reprise effectuée. 
- Une évaluation de l'industrie et du futur marché de l’entreprise. 
- L’identification de tous les obstacles susceptibles de provoquer l'échec de la reprise. 
 
Si de tels obstacles existent et si l’avis des professionnels est qu’ils ne pourront pas 
être surmontés, alors l'association de reprise ne doit pas continuer davantage à 
investir de l'argent, du temps et de l'espoir. 
 
4. CONDUIRE UNE ETUDE DE FAISABILITE 
Une étude de faisabilité réalisée par des professionnels permet une analyse en profondeur 
de la viabilité économique de l’entreprise comme entreprise d'actionnariat salarié. Une telle 
étude se base généralement sur les données financières de l’entreprise au cours des cinq 
dernières années, sur l'évaluation de l’entreprise et de ses équipements, sur l'estimation des 
engagements de l’entreprise, et sur une étude de marché. 
 

- L’étude de faisabilité peut être réalisée par le management local de l'entreprise 
(spécialement dans les petits projets), par des analystes industriels, par des banques 
d'investissements ou par d’autres consultants. Ce type d’étude coûte usuellement 
entre 10.000 et 50.000 Euro, d'après l’importance du projet. 

- Si l’étude de faisabilité montre qu'il n'y a pas de viabilité possible pour une entreprise 
reprise par ses travailleurs, l’association de reprise devrait arrêter sa tentative. 

- S'il y a les moindres bases de succès pour une entreprise d'actionnariat salarié, 
celles-ci devraient être mises en évidence dans l’étude de faisabilité. L’association de 
reprise devrait sélectionner l’alternative la plus acceptable. A cette étape, 
l'association de reprise a en mains l'essentiel de l'information nécessaire pour boucler 
les étapes suivantes. 
 

5. DEFINIR LE BUSINESS PLAN (PLAN D'AFFAIRES) 
Si l’association de reprise poursuit le processus au-delà de l’étude de faisabilité, c’est parce 
que cette étude a montré comment une entreprise d'actionnariat salarié peut réussir. Cette 
démonstration est la base du business plan que l’association de reprise va proposer aux 
prêteurs et aux investisseurs potentiels. Le business plan explique comment la nouvelle 
entreprise pourra générer les flux financiers susceptibles de rembourser la banque et de 
rémunérer les investisseurs. 
 
6. NEGOCIER LE RACHAT ET CREER LA STRUCTURE POUR LA NOUVELLE 
SOCIETE D'ACTIONNARIAT SALARIE 
L’étude de faisabilité devrait donner à l’association une estimation raisonnable de la valeur 
de l’entreprise ainsi que de la hauteur de l'endettement que la nouvelle entreprise sera 
capable de supporter. La négociation de l’achat peut demander beaucoup de temps et 
d'argent. Typiquement, les frais juridiques peuvent varier énormément en fonction de la 
complexité de la transaction. 
 
- Si la reprise est une vente d’actions, l’entreprise peut constituer un plan d’actionnariat 
salarié (ESOP) pour acheter les actions. Si la reprise est une vente d’actifs, une 
nouvelle entreprise doit être créée, avec un plan d’actionnariat salarié adossé. Le 
plan d’actionnariat salarié achète les actions de la nouvelle entreprise et celle-ci 
utilise ce produit pour acheter les actif de l’entreprise originelle. 
 
- L’association de reprise met en place une structure de gouvernance pour la nouvelle 
entreprise d'actionnariat salarié qui encouragera tous les actionnaires salariés à 
contribuer de façon constructive et coopérative au futur succès de leur entreprise. 
- L’association de reprise met en place le plan d’actionnariat salarié (ESOP). Un juriste 



doit être engagé pour rédiger le règlement du plan, mais le coût sera moindre si 
l’association sait déjà ce qu’elle veut inclure dans son règlement. 
 
7. REALISER LE FINANCEMENT 
L'étude de faisabilité doit identifier les besoins de capitaux et le capital nécessaire de 
l'entreprise, et ceux-ci devront être pris en comptes en plus des dispositions relatives au 
règlement du prix d'achat. Le financement peut inclure du capital actions ou des prêts 
subordonnés, des prêts d'associés ou du financement de fonds de roulement. En général, 
cela demande une assistance professionnelle par des juristes, des consultants en gestion ou 
autres consultants financiers. 
 
8. CONCLURE L'ACHAT AVEC LE VENDEUR 
Bien entendu, ceci demande l'assistance d'un juriste. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

COMMENT INTRODUIRE UN REGIME DE SOCIEDAD LABORAL EN 
DROIT BELGE ? 

Comment à procédé l'Espagne ?  

La loi sur les sociedades laborales définit un modèle particulier de SA ou de 
SPRL ; pour tout ce qui n'est pas propre à ce modèle, c'est le droit commun 
de la SA ou de la SPRL qui est applicable.  
La loi définit comme suit ce modèle particulier. Est enregistrée comme " 
sociedad laboral " la SA ou la SPRL qui obéit aux conditions particulières 
suivantes :  
1. Les travailleurs sont majoritaires dans le capital.  
2. Aucun ne peut détenir plus d'1/3 du capital.  
3. Il y a deux classes d'actions : les actions de travailleurs et les actions 
d'autres associés.  
4. En cas de transmission des actions, il y a un droit de préemption, par ordre 
de préférences :  
- aux travailleurs qui ne sont pas encore associés ;  
- aux travailleurs déjà associés ;  
- aux autres actionnaires ;  
- à la société elle-même.  
5. La loi détermine comment se fixe le prix de cession des actions.  
6. La loi organise la vente des actions en cas de cessation de la relation de 
travail avec l'entreprise.  
7. La sociedad laboral doit constituer un fonds spécial de réserve de 10%.  
8. En cas d'augmentation de capital, il y a un droit de souscription préférentiel 
pour les actionnaires existants.  
9. La loi définit le régime de sécurité sociale et d'assurance chômage des 
travailleurs, des administrateurs et des administrateurs-directeurs ou gérants.  

Apparemment, cette loi espagnole peut être traduite telle quelle en droit 
belge, ou a peu de choses près.  
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Invitation

Confpress 
Tomas/Courard

CONFERENCE DE PRESSE AVEC LES MINISTRES 
ERIC TOMAS ET PHILIPPE COURARD

Mercredi 18 février 2004 à 11 heures
au Centre Voltaire, Avenue Voltaire 135 à 1030 Bruxelles

SAUVETAGES D’ENTREPRISES
La piste de la reprise par les travailleurs

Sobelair, Sigma Coatings, Alstom Beyne-Heusay,… les 
entreprises défaillantes font chaque semaine la chronique de 
l’actualité. De nombreux pays ont expérimenté depuis longtemps 
la piste de la reprise d’entreprises en difficultés par les 
travailleurs. Pourquoi pas chez nous aussi ?
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Merci Philippe 
Courard

Avec le soutien du Ministre de l’Emploi et de la Formation
de la Région Wallonne Philippe Courard

SAUVETAGES D’ENTREPRISES
SOCIEDADES LABORALES

Marc Mathieu

MM, SAGA
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Marc Mathieu

MM, FEAS

Plan du séminaire
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Syndicats sur Argentine

Syndicats sur 
Fosoder
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Syndicats sur 
AS.be



6

L
o
g
o

F
E

L
o
g
o

F
E
A
A

(
e
s
p
a



7

Logo FEAD (Italie)

EFES
BUSINESS REPRESENTATIVE ORGANISATION

QUESTIONNAIRE ON REPRESENTATIVENESS

(EUROPEAN UNION + CANDIDATE COUNTRIES)

117.255 ENTERPRISES

6.674.048 EMPLOYEES

EFES = BRO
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www.efesonline.org

Site web FEAS

IMPACT OF EMPLOYEE OWNERSHIP
ON CORPORATE PERFORMANCE

+2% annual growth
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IMPACT OF EMPLOYEE OWNERSHIP
ON GIP

+1% annual growth

= millions jobs for EU

+1%GNP=millions jobs

EMPLOYEE OWNERSHIP

EMPLOYEE ENTREPRENEURSHIP

ENTREPRENEURSHIP

Entrepreneurship
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Auto-Ecole Lagunak S.A.L

Une société de personnes pour des personnes

Lagunak
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HISTORIQUE DE LAGUNAK

1981 1990 1995 2000

Rentabilité

1997

22

30

32

7

24

9

7

9

17

9

23

Travailleurs 
Associés
Travailleurs

16

EQUILIBRE

2003

ENTREPRISE DE PERSONNES
Histoire Lagunak

Izar
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Introduire en droit 
belge

COMMENT INTRODUIRE UN REGIME DE SOCIEDAD LABORAL EN DROIT BELGE ?

Comment à procédé l'Espagne ?
La loi sur les sociedades laborales définit un modèle particulier de SA ou de SPRL;
pour tout ce qui n'est pas propre à ce modèle, c'est le droit commun de la SA ou de la SPRL
qui est applicable. 
La loi définit comme suit ce modèle particulier. Est enregistrée comme "sociedad laboral" 
la SA ou la SPRL qui obéit aux conditions particulières suivantes : 

1. Les travailleurs sont majoritaires dans le capital (minimum 51%).
2. Aucun ne peut détenir plus d'1/3 du capital. 
3. Il y a deux classes d'actions : les actions de travailleurs et les actions d'autres associés. 
4. En cas de transmission des actions, il y a un droit de préemption, par ordre de préférences: 

- aux travailleurs qui ne sont pas encore associés; 
- aux travailleurs déjà associés; 
- aux autres actionnaires; 
- à la société elle-même. 

5. La loi détermine comment se fixe le prix de cession des actions. 
6. La loi organise la vente des actions en cas de cessation de la relation de travail.
7. La sociedad laboral doit constituer un fonds spécial de réserve de 10%. 
8. En cas d'augmentation de capital, il y a un droit de souscription préférentiel pour

les actionnaires existants. 
9. La loi définit le régime de sécurité sociale et d'assurance chômage des travailleurs, 

des administrateurs et des administrateurs-directeurs ou gérants. 

Apparemment, cette loi espagnole peut être traduite telle quelle en droit belge, ou a peu de 
choses près.
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EMPLOYEE ENTREPRENEURSHIP IN EUROPE
Employee ownership can bring a major contribution to entrepreneurship in Europe, 
by creating new businesses or buying and developing existing companies. 

Creating new businesses: employee ownership can be the vehicle for starting new 
businesses and creating new jobs.
Spain developed a very successful model of employee owned companies, the Sociedades 
Laborales. This original model allowed Spain to start with some 17.000 new companies and 
105.000 new jobs, within the last ten years. 15 % of all new Spanish companies are now taking 
the form of Sociedades Laborales. 

Buying existing companies: Transfers of businesses are now a major question in the 
European Union. During the next 10 years, 610.000 companies will have to be transferred every 
year from older owners to new ones, which involves 2,4 millions pending jobs every year ! 
Employee ownership is recognized by the European Commission as one of the good schemes 
in this way. Various schemes are available: Workers Buy Out, Employee Buy Out, Management 
Buy Out... 

Co-operatives: When contributing to entrepreneurship, employee share ownership shows 
major similarities with workers' co-operatives, and co-operation is continuously growing 
between employee share ownership and co-operatives. As EFES, we have a strong co-operation 
since a long time with CECOP - the European Confederation of Workers' Co-operatives and 
Participative Enterprises.

Employee entrepren.

actionnariat-
salarie.be

actionnariat-salarie.be
une plate-forme d’information

de formation
et d’aide technique
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Programme 
belge

PROGRAMME BELGE
POUR L’ACTIONNARIAT SALARIE

1. Constitution d’un pool d’experts 

2. Mise en place d’un réseau de partenaires

3. Programme de sensibilisation et d’information 

4. Programme de formations

5. Programme de créations et de transmissions d’entreprises

6. Plate-forme internet  www.actionnariat-salarie.be

1. Pool d’experts

1. Constitution d’un pool d’experts
L’actionnariat salarié et la participation financière des travailleurs 
forment une méthodologie spécialisée pour la création, le 
développement, la transmission ou le sauvetage d’entreprises. 
Une expertise réelle mais diffuse existe déjà en Belgique. 
actionnariat-salarie.be vise à rassembler un pool d’experts pour 
mettre cette méthodologie à disposition des personnes, des 
entreprises et des organisations intéressées. Juristes, experts 
financiers, réviseurs ou experts en gestion d’entreprise, en 
gestion de relations humaines, syndicalistes,… de nombreuses 
branches seront réunies. 
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2. Réseau de partenaires

2. Mise en place
d’un réseau de partenaires

Les méthodes spécifiques de l’actionnariat salarié et de la 
participation financière seront  diffusées au travers des partenaires 
que sont naturellement les professionnels de la gestion (réviseurs 
d’entreprises, juristes, experts-comptables, etc), les centres 
d’entreprises et autres institutions de soutien, les organisations
d’entreprises (FEB, VEV, UWE, etc), les syndicats, les opérateurs 
en insertion socioprofessionnelle et en économie sociale, les 
agents financiers.

3. Sensibilisation
4. Formation

3. Programme de sensibilisation et d’info
Beaucoup est à faire pour sensibiliser et informer le public, les 
entreprises, les partenaires sociaux sur la valeur des pratiques de 
l’actionnariat salarié et de la participation financière. Y 
contribueront une plate-forme internet, des brochures, des 
newsletters, des  conférences décentralisées en collaboration 
avec les organisations d’entreprises et autres.

4. Programme de formations
En collaboration notamment avec des écoles telles que ICHEC, 
EHSAL et d’autres partenaires.
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5. Créa./transmissions
6. Plateforme internet

5. Programme de créations et de
transmissions d’entreprises

Sensibilisation et mise en œuvre des possibilités offertes par 
l’actionnariat salarié pour la création de nouvelles entreprises et 
d’emplois.

6. Plate-forme internet
Plaque-tournante de l’information concernant l’actionnariat salarié
et la participation financière des travailleurs en Belgique.

www.actionnariat-salarie.be

www.werknemers-aandeelhouderschap.be

www.employee-ownership.be

Sites web belges
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Syndicats Irlande

Net.News
26.02.2004

UNI NetNouvelles 2004 - 2

Le plan d'actionnariat des salariés en panne – Protestations à Dublin
Le Syndicat des travailleurs des communications d'Irlande, le CWU, 
a manifesté devant le Parlement irlandais pour protester contre le 
refus du gouvernement d'autoriser un Plan d'actionnariat salarié. Le 
syndicat avait négocié un accord à ce sujet avec le gouvernement et 
avec An Post il y a trois ans, lequel prévoyait d'accorder aux 
travailleurs de la poste une participation de 14,9 % aux actions de 
leur entreprise, en contrepartie de leur coopération à un programme 
de restructuration. Le syndicat a exprimé sa colère face à la récente 
décision du Ministre des communications, Dermot Ahern, auquel il 
reproche d'avoir trahi son engagement solennel, et poursuit sa 
campagne. 
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Etapes d’un buyout

Dans le 
monde…

SAUVETAGES D’ENTREPRISES
La piste de la reprise de l’entreprise par les travailleurs

en Espagne:   Confédération Espagnole des Sociedades Laborales CONFESAL
www.economiasocial.net/

au Pays Basque espagnol:   Agrupacion de Sociedades Laborales de Euskadi
www.asle.es/

en Ohio – USA:   Ohio Employee Ownership Center attaché à la Kent University 
http://dept.kent.edu/oeoc/

en Grande Bretagne:    le Baxi Investment Fund               www.baxipartnership.co.uk/

en Ecosse:  Employee Ownership Scotland                      www.eos-online.co.uk/

en Finlande:    Coopérative Sataosaajat                             www.sataosaajat.fi/

en Californie: National Center for Employee Ownership  www.nceo.org/

au Canada: le Crocus Fund de l’Etat du Manitoba            www.crocusfund.com/
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Tours de table

Tours de table
La plate-forme qui se met en place vise à réunir les 
experts et les partenaires intéressés à faciliter le 
développement de ces pratiques.
Des tentatives ont été faites ou sont en cours ou en projet 
en Belgique aussi, certaines avec succès, d'autres non.
Il nous paraît important de faire appel aux 
témoignages des participants.
- Quelles sont les difficultés et les obstacles
que vous identifiez ?

- Quelles suggestions et propositions pour que ça 
marche, que faudrait-il faire ?
- Personnellement, que pouvez-vous faire, que voulez-
vous faire? Quelles sont les compétences que vous 
pourriez apporter?

Tours de table 1

Tour de table

Quelles sont les difficultés et les 
obstacles que vous identifiez ?

Quelles suggestions et propositions 
pour que ça marche, que faudrait-il 

faire ?
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Tours de table 2

Tour de table

Personnellement, que pouvez-vous 
faire, que voulez-vous faire? 

Quelles sont les compétences que 
vous pourriez apporter?

Merci, 
adresse

Merci pour votre attention !
Pour plus d’info, n’hésitez pas à
prendre contact avec:

Marc Mathieu 
actionnariat-salarie.be
marc.mathieu@pi.be
Tél/fax: 02 242 64 30
Avenue Voltaire 135, 1030 Bxl
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